
Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20190703-2019-61-DE
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture ; 10/07/2019

Dépanememdu VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DL MERCREDI 03 Jl ILLET 2019 (DEl XIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N" 2019-61

ADMINISTRATION (JÉNÉRALF.
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Le Comité du Syndical Mixte pour 1Aménaijcmeni H\draulic]ue des Vallées du Crouit et du Petit Rosne.
légalemem convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des letes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de 1OUVRES

Date de la convocation : lejeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Pré.Mdeni du Syndicat

33 préscnt(c)s avec droit de vote
LePrésident constate que lequorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux milledix-neuf, ie trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26juin 2019. s'est réuni à la salle des fetes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation ; le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : (îuy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)5 présent(e)s : Didier (jUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Aniia MANDIGOU. Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERK.AT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUEl - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLl.R). Jean-Luc HERKA7 (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingnd DE WAZIÈRES (Commune
d'ÉPIAIS-LÈS-I-OlA^RES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLH). Roben DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIFU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUN'F (Commune de LE
THILL.AY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPT'aIN (Commune de SAINT-WTTZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-I.E-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUEl et Siépliane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPN :

Claude ROUYLR (Commune d'ATTAINVILLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-
Pierre LECIIAPTOIS et Sylvain MAUR.AY (Commune de MOISSELI.RS), Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice

3 Ab$ent(i')s et représenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HHRLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Léon ÊDAKT (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

C\?\ :

Jean-YvesTHIN (Conununede PISCOP)a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

En application du Code Général des Collecliviiés Territoriales (CGCT). le rapport d'activité de l'année 2018 du
SIAH est présenté à l'organe délibérant, afin de permettre aux communes adhérentes de soumettre ce rapport à
leur Conseil Municipal dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné.

Il est présente au comité le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité des services publics de l'assainissement
récapitulant, notamment, les indicateurs techniques et financiers pi^vus à l'article D. 2224-1 et aux annexes V et
VI du CGCT.

Vos observations éventuelles doivent être communiquées à François QUADRl, Resportsable du Service
Communication, avant le mercredi 10 juillet 2019 ;

Par téléphone au : 01 30 11 15 25
Ou par courriel à ; francois.quadrittf siah-croult.oru

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical.

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article.s T. 2224-5, D, 2224-1 et les annexes

V et VI,

Vu le rapport d'activité de l'année 2018.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'DNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Preod acte du rapport d'activité du SIAH valant égaletnent rapport d'activité du service public de
l'assainissement de Tannée 2018.

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à ce rapport d'activité.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 03 juillet 2019

Guy MESSAGER.

Président du Syndicat.
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

Affilai fe: 1OJUIL.2019
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux moisà compter de sa publication.


